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Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge 155

rope. Trbs prhs de nous — en France —
un projet de loi rendant obligatoire cet

examen, vient d'etre depose ä la Chambre.

En Belgique, la Croix-ßouge et la So-

ciete beige d'Eugönique se sont occupies
de cette question. On a compris qu'il ne

pouvait etre question d'essayer d'imposer
cet examen, mais toutefois, il est nbces-

saire d'attirer l'attention du public sur sa

necessite.

Une premifere realisation va etre faite-

Tous les bourgmestres de l'agglom^ration
bruxelloise röunis, ont decide, ä la demande

de la Croix-Rouge et de la Society beige

d'Eugenique, que les chefs de bureaux de

l'etat civil remettraient une notice ä ce

sujet, ä tous les futurs epoux qui viennent
solliciter leur inscription en vue de leur

mariage.
Nous donnons ci-apres le texte de cet

avis:
CROIX-ROUGE DE BELGIQUE

ET SOCIETE BELGE D'EUGENIQUE

Conseils aux futurs epoux.
Si vous n'etes pas bien portants tous

les deux, votre union ne sera ni prospere
ni heureuse, car la maladie du mari en-
traine la misere et celle de la femme, le

desordre du foyer. De plus, certaines affections

se transmettent d'nn epoux ä l'autre,
et de ceux-ci aux enfants.

II faut done, avant de vous marier,
demander ä un medecin qui ait votre
confiance de vous examiner completement
et de vous donner son avis, que vous

vous communiquerez l'un ä l'autre. Votre
responsabilitö serait grave si vous nbgli-
giez cette precaution et vous pourriez en
6tre cruelleinent punis en vous-meme et
dans vos futurs enfants.

Les medocins sont tenus au secret par la
loi: ils ne peuvent, saus votre autorisation
formelle, rbpeter ä qui que ce soit ce que
vous leur aurez dit ou ce qu'ils auront
constate au cours de leur examen.

Si le medecin vous conseille de rc-
mettre votre mariage en raison de votre
etat de sante, ecoutez la voix de la

sagesse et de votre conscience. Sans doutc,
votre desappointement sera grand, mais

il sera bien plus grand encore si l'union
dont vous attendiez le bonheur devenait,

par votre propre imprudence, une source
de chagrins et de maux pour vous et vos
enfants.

Dans la majorite des cas, d'aillcurs, le

medecin pourra vous donner un avis favorable

et c'est avec d'autant plus de

confiance que vous realiscrez le projet qui
vous est eher.

* X

Attirer l'attention du public et — sur-
tout — des jeunes gens sur cette question,

c'est faire une ceuvre tres efficace
de protection de la sante.

La lutte contre le schnaps.
Une enquete au penitencier zurichois

de Regensdorf.

II ressort d'une enquete entreprisc ä

Regensdorf sur l'initiative du Departement

federal des finances que 163 detenus

homines sur 275, soit prhs de s'etaient
livres ä l'abus de l'alcool, en partie du

schnaps. En outre, pres des deux tiers des

detenus iudiquerent que leurs parents abu-
saient des boissons alcooliques.

Ces faits confirment les paroles du pro-
fesseur Stoos, I'auteur du projet de code

penal federal: « L'alcoolismc est la source
la plus feconde de tous les crimes.»

3m Kampf gegen den Sdmaps,
(Aus der Schweizerpreife.)
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